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Correctional Service 
Canada 

Service correctionnel 
Canada 

 
  

RETOURNER LES OFFRES À : 
Réception des soumissions: 
 
Service correctionnel du Canada 
Direction des ressources matérielles 
250, montée St-François 
Laval (Québec) H7C 1S5 
 
 
Attention :   Isabelle Gravel 
Agente régionale, Approvisionnements et contrats 
 
No de l’invitation :  21301-21-3479794 
 
 
 
MODIFICATION DE LA DEMANDE 
D’OFFRE À COMMANDES 
 
Offre à commandes individuelle et régionale 
(OCIR) 
 
 
 
Proposition à: Service Correctionnel du 
Canada 
 
Ce document est par la présente révisé; sauf 
indication contraire, les modalités de 
l’invitation demeurent les mêmes. 
 
 
Commentaires : 
 
CE DOCUMENT COMPORTE DES EXIGENCES 
RELATIVES À LA SÉCURITÉ. 
 
 
Bureau de distribution 
 
Service correctionnel du Canada 
Direction des ressources matérielles 
250, montée St-François 
Laval (Québec) H7C 1S5 
Téléphone : 450-661-9550 poste 3210-3223 

Sujet: 

Service de collecteurs d’urine en collectivité 

No. de l’invitation 

21301-21-3479794 

No. de la modification à l’invitation :  1 Date: 6 juillet 2020 

GETS Reference No. — No. de Référence de SEAG 

PW-20-00919532 

L’invitation prend fin  

à : 14 :00 

Le : 22 juillet 2020 

Fuseau horaire 

HAE 

Livraison exigée :  
See herein – Voir aux présentes 

F.A.B. 
Plant – Usine:                    Destination:      X               Other-Autre: 

Soumettre toutes questions à: 
 
Isabelle Gravel 
Agente régionale, Approvisionnements et contrats 
Isabelle.Gravel@csc-scc.gc.ca 

No de téléphone: 
 
450-661-9550 poste 3300 

No de télécopieur: 
 
450-664-6626 

Destination des biens, services et construction: 
Multiples, selon la commande subséquente. 

Instructions : Voir aux présentes 
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Correctional Service 
Canada 

Service correctionnel 
Canada 

La modification No 1 à la demande d’offres à commandes (DOC) est émise pour: 
 
1. Modifier Partie 4 - Procédures d’évaluation et méthode de sélection. 
______________________________________________________________________________ 
 
1. Modifier Partie 4 - Procédures d’évaluation et méthode de sélection. 
 
 
Supprimer: Article 1.1.1 Critères techniques obligatoires, dans son intégralité; et 
 
Insérer: Le nouvel article 1.1.1 Critères techniques obligatoires: 
 
 
1.1.1 Critères techniques obligatoires 
 
Les offres seront évaluées en vue de déterminer si elles répondent à tous les critères techniques obligatoires 
énoncés à l’Annexe E – Critères d’évaluation. Les offres qui ne répondent pas aux critères obligatoires seront 
déclarées non recevables, et seront rejetées. 
 
 
 
TOUTES LES AUTRES MODALITÉS RESTENT LES MÊMES. 


